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Le Maire,  

les Adjoints  

et toute l’équipe municipale  

vous souhaitent une belle rentrée ! 
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L’an deux mille vingt-cinq, le vingt mai à dix-neuf heures trente, les membres du conseil municipal de 
ROPPENTZWILLER se sont réunis dans la salle de réunion de la mairie sur la convocation qui leur a été 
adressée, conformément à l'article L.2121-10 du code général des collectivités territoriales, en date du 12 
mai 2025. 

Sous la présidence de : M. EGGENSPILLER Jean-Claude, maire 

Membres présents : M. KLOCKER Philippe, M. BRAND Serge et Mme BINGLER Stéphanie, adjoints 

M. KNOLL Pascal, Mme ARTZNER Nadia, M. RICHART Patrice, M. FELLMANN David, M. GUTTINGER Ray-
mond, M. TURKAUF Yannick, M. BILGER Michel et Mme GESSER Maryline 

Membre absent excusé et représenté : Mme BACH Sylvia donnant procuration à M. BRAND Serge  

Membre absent excusé : M. STOLTZ Sébastien 

Secrétaire de séance : M. BRAND Serge 

Ordre du jour : 
1. Approbation du compte-rendu du 11 avril 2025 
2. O.N.F. :  

2.1. Programme de coupes 2025 
2.2. Plan de travaux 2025 
URBANISME : 

3.1. Liste des autorisations d'urbanisme 
3.2. Déclarations d'intention d'aliéner 

4. PERSONNEL COMMUNAL :  
4.1. Mutuelle des salariés à compter du 1er janvier 2026 
4.2. Jobs d’été – tirage au sort 

5. AFFAIRES FINANCIERES 
5.1. Emprunt bancaire 
5.2. Modification budgétaire 
5.3. Demande de subvention de notre RPPI 

COMMUNE DE ROPPENTZWILLER 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 20 MAI 2025 
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6. LICENCE IV : choix de la commune 
7. INTERCOMMUNALITE : retrait de la commune de Roppentzwiller du SIGFRA 
8. DIVERS 
 

Monsieur le maire salue l’assemblée et fait part des procurations arrivées en mairie avant la séance. 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

Puisque le règlement intérieur stipule qu’à chaque séance de conseil municipal il y a obligation de 
désigner un ou une secrétaire de séance, monsieur le maire propose que Monsieur Serge BRAND oc-
cupe la fonction de secrétaire pour la réunion de ce soir. Le conseil municipal acquiesce en ce sens. 

Monsieur le maire précise que monsieur Brewal CAPRON, agent de l’ONF pour notre commune, est 
présent ce soir afin de présenter les points de l’ordre du jour relatifs à la gestion de la forêt commu-
nale. Seule l’approbation du compte-rendu de la séance précédente sera délibérée avant son inter-
vention, afin de le libérer au plus vite. 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 11 AVRIL 2025 
Monsieur le maire demande si des remarques sont à formuler quant au compte rendu du 11 avril 
dernier. 

Aucune remarque n'étant formulée, le procès-verbal du 11 avril 2025 est approuvé à l'unanimité des 
membres présents et représentés. 
 

2. ONF 
Monsieur le maire cède la parole à messieurs Brewal CAPRON et Patrice RICHART, en charge du dos-
sier. 

Monsieur Brewal CAPRON, après avoir rappelé l’intérêt et le fonctionnement du document d’aména-
gement prévoyant les programmes sylvicoles jusqu’en 2034, expose le programme de travaux et en-
visagé pour 2025. Il explique également au conseil qu’il y a la possibilité de diminuer les frais en con-
fiant une partie des travaux à notre ouvrier communal comme nous l’avons déjà fait par le passé.  

Concernant les programmes de coupe il explique à la mairie qu’elle devrait revoir à la hausse le tarif 
de la vente de bois pour cette année, l’année dernière la vente de bois s’est traduit par une perte. 

Monsieur le maire le remercie pour son exposé et lui souhaite une bonne soirée. 

Monsieur Brewal CAPRON quitte la salle 
 
2.1 Programmes de coupes 2025 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés 

APPROUVE le programme de coupes 2025 tel que présenté par monsieur Brewal CAPRON 

AUTORISE monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

2.2 Plan de travaux 2025 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés 

CHARGE monsieur Ludovic SCHMITT, ouvrier communal, de procéder aux travaux de maintenance 
des parcelles 2-8-12-13a-14 et 15  

APPROUVE le reste du programme présenté par monsieur Brewal CAPRON pour un total de  

4'980.- € HT déduction faite des travaux réalisés par notre ouvrier communal 

AUTORISE monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

3. URBANISME  
3.1 Liste des autorisations d'urbanisme 

Aucune remarque n'est formulée quant à la liste des autorisations d’urbanisme dont les conseillers 
municipaux ont été destinataires. 
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3.2. Déclaration d’Intention d’Aliéner - DIA 

Monsieur le maire informe l'assemblée qu’aucune DIA n’a été réceptionnée depuis la dernière réunion. 

4. PERSONNEL COMMUNAL :  
 4.1. Mutuelle des salariés à compter de janvier 2026 

Monsieur le maire explique aux membres de l’assemblée que les règles en matière de protection  sociale 
complémentaire dans la fonction publique territoriale ont changées et expose les avantages d’adhérer à 
la convention de participation risque « santé » mise en place par le centre de gestion du Haut-Rhin pour 
se conformer à ces changements.  

Ainsi, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code des assurances ; 

Vu le Code de la mutualité ; 

Vu le Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L827-7 à L827-11 ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur finance-
ment ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territo-
riales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 
6 juillet 2022 portant choix du prestataire retenu pour la convention de participation dans le domaine de 
la protection sociale complémentaire en frais de santé ; 

Vu la convention de participation risque « santé » signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Pu-
blique Territoriale du Haut-Rhin et Mutest/MNT en date du 29 août 2022 ; 

Vu le débat d’orientation portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection so-
ciale complémentaire en date du 7 février 2025; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 26 novembre 2024 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés 

DÉCIDE : 

d’adhérer à la convention de participation risque « santé » mise en place par le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, à compter du 1er janvier 2026. Cette conven-
tion prend fin le 31 décembre 2028 avec une possibilité de prorogation d’une durée maximale 
d’un an en cas de motifs d’intérêt général. 

de fixer le montant de la participation pour le risque « santé », dans la limite de la cotisation versée 
par l’agent, à : 

20 € par mois pour un agent seul 

25 € par mois pour un couple (marié/pacsé ou en concubinage ou conjoint non retraité) 

5 € supplémentaire par mois et par enfant de moins de 20 ans (limité à 3 enfants) 

d’autoriser monsieur le maire ou son représentant à prendre et à signer tous les actes relatifs à 
l’adhésion à la convention de participation risque « santé » mise en place par le Centre de Ges-
tion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, ainsi que les éventuels avenants à venir. 
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4.2. Jobs d’été 2025 – tirage au sort 

Monsieur le maire explique aux membres du conseil que seuls deux jeunes du village ont posé leur can-
didature dans les délais. Le tirage au sort n’a donc pas lieu d’être. Les deux candidats vont être informés 
et reçus en mairie en vue de leur embauche. 
 

5. AFFAIRES FINANCIÈRES 

  5.1. Emprunt bancaire 

Monsieur le maire rappelle qu’un emprunt bancaire a été prévu au budget pour un montant de 
300'000,- € afin de pouvoir faire face aux travaux de rénovation du presbytère. 

La possibilité de passer dans un premier temps par un prêt relais a été envisagée, dans l’attente des re-
tours de subvention et de FCTVA. Les deux solutions ont donc été demandées aux banques consultées 
et le résultat de ces consultations a été soumis à la commission des finances qui s’est réunie juste avant 
la séance de conseil municipal de ce soir. 

Monsieur le maire donne la parole à monsieur Michel BILGER, responsable de la commission susmen-
tionnée. 

Monsieur Michel BILGER présente le bilan de la commission des finances quant aux propositions ban-
caires. 

Après avoir entendu les explications de monsieur Michel BILGER et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés 

APPROUVE l'offre de prêt classique du Crédit Mutuel aux conditions suivantes : 

Montant : 300 000.- €  

Durée : 10 ans 

Taux d'intérêt fixe : 3.2 %  

Commission : 300.- € 

Remboursement des intérêts : termes trimestriels constants en capital 

Calcul des intérêts : 365/365 jours ; 

AUTORISE monsieur le maire à signer tous les documents y afférent ; 

AFFECTE les fonds et  

CHARGE Monsieur le Maire d'émettre le titre au compte 1641 "Emprunts en euros" du B.P. 2025 

DIT que les crédits aux comptes 1641, 66111 et 6688 du budget primitif 2025 sont prévus. 

 
5.2. Modification budgétaire 

Monsieur le maire explique aux membres de l’assemblée que la trésorerie d’Altkirch nous demande 
d’émettre des écritures comptables qui nécessitent une modification budgétaire. 

Il précise toutefois qu’il n’y aura aucun déséquilibre à combler, les écritures s’équilibrant d’elles-mêmes. 

Entendu les explications de monsieur le maire, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
DECIDE DE PROCÉDER aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice 2025 qui feront 
l’objet de la décision modificative n° 1/2025 
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 FONCTIONNEMENT 

 Dépenses 

 

 Recettes 

 

 

 5.3. Demande de subvention de notre RPI 

Monsieur le maire expose aux membres de l’assemblée que le 12 février 2025, la directrice du RPI Boux-
willer/Durmenach/Roppentzwiller/Werentzhouse a envoyé une demande de subvention pour une classe 
de découverte à Mesnil Saint Père près de Troyes dans l’Aube. 

En attente de plus de renseignements, la demande n’avait pas encore pu être soumise au vote du conseil 
municipal.  

Entendu les explications de monsieur le maire, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents 
et représentés, 

DÉCIDE d'accorder une subvention de 15.- € par jour et par élève pour les 6 élèves du RPI originaires de 
Roppentzwiller ayant pris part à la classe de découverte, à raison de 4 jours à Mesnil Saint Père, soit un 
total de 360.- € (15.- € x 4 jours x 6 élèves) ; 

PRÉCISE que cette somme sera saisie au compte 65748 Subventions aux associations locales du budget 
primitif 2025 

CHARGE monsieur le maire d'effectuer le virement sur le compte de la coopérative scolaire du RPI de 
Bouxwiller/Durmenach/Roppentzwiller/Werentzhouse. 

 

6. LICENCE IV – choix de la commune  

Monsieur le maire annonce aux membres de l’assemblée que le restaurant Au Lion D’Or a été mis en li-
quidation judiciaire et que le mandataire à la liquidation judiciaire, la SELARL MJ EST nous informe qu’ils 
ont une offre de reprise de la licence IV attachée au fonds de commerce pour la somme de 11 000,- €. 

Il précise que l’article L3332-11 du code de la santé publique énonce que « lorsqu'une commune ne 
compte qu'un débit de boissons de 4e catégorie, ce débit ne peut faire l'objet d'un transfert qu'avec 
l'avis favorable du maire de la commune ». 

Il précise également que selon MJ EST, la licence est le seul bien que pourrait vendre M. Thierry AN-
SELME, le fonds de commerce étant attaché à la maison familiale. 

Monsieur le maire soumet donc au vote plusieurs points :  

1. Sachant qu’aucune licence 4 ne peut être créée et donc que son départ de la commune signifierait que 
plus aucun débit de boissons ne pourrait s’installer dans le village, pensez-vous que nous devons nous 
opposer à ce transfert ? 

2. Sachant qu’une commune peut parfaitement acquérir une licence 4 pour, soit la louer, soit la vendre, 
quel montant êtes-vous prêt à verser pour l’acquisition de ladite licence ? 

Le prix moyen en France est de 7 500.- € 

Entendu les explications de monsieur le maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 9 voix 
pour, 4 voix contre et aucune abstention, 

Chapitre Article Montant 

014 7391112 dégrèvement de la TH 2 314,00 € 

TOTAL   2 314,00 € 

Chapitre Article Montant 

73 73111 Impôts directs locaux 2 314,00 € 

Total   2 314,00 € 
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EMET un avis favorable à la vente de la licence IV et à son transfert 
NE SOUHAITE PAS acquérir cette licence.  
AUTORISE monsieur le maire à signer tous les documents y afférent. 
 

7. INTERCOMMUNALITE : retrait de la commune de Roppentzwiller du SIGFRA 

Monsieur le maire rappelle que le SIGFRA (Syndicat Intercommunal pour la Gestion Forestière – Région 
Altkirch) a été créé pour assurer la commercialisation du bois dans les forêts des communes membres, 
et depuis 2001, il assure également la gestion de la main d’œuvre forestière. 

Or il rappelle que depuis le 1er juillet 2018, la commercialisation des bois est du ressort exclusif de 
l’ONF. De ce fait, qu’en est-il de la compétence initiale du SIGFRA ? 

De plus, concernant la gestion de la main d’œuvre, le SIGFRA rencontre de nombreux problèmes de per-
sonnel, tant et si bien qu’il n’y a plus à ce jour d’ouvriers sylvicoles en activité. Le conseil syndical a d’ail-
leurs pris l’engagement de ne plus recruter de personnel technique. 

Monsieur le maire souhaite donc que le conseil municipal puisse débattre de la pertinence pour la com-
mune de rester membre d’un syndicat n’ayant plus de légitimité, sachant toutefois qu’une sortie du SIG-
FRA ne dispenserait pas la commune de verser sa quote-part dans le cadre du licenciement du personnel 
actuellement engagé. 

A l’issue des débats, considérant que le SIGFRA n’assure plus les compétences pour lesquelles il avait été 
créé, 
Vu les statuts du SIGFRA du 07 novembre 2018 et notamment l’article 6, 
Vu les articles L.5211-19, L.5212-29, L.5212-29-1 et L.5212-30 du code général des collectivités territo-
riales, 
le conseil municipal, après avoir entendu les explications de monsieur le maire et à l’unanimité des 
membres présents et représentés 
DEMANDE le retrait de la commune de Roppentzwiller du SIGFRA dès que possible. 
AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à solliciter la commission départementale de la coo-
pération intercommunale.   
 

8. DIVERS 

8.1. Remerciement 

Mme Stéphanie BINGLER transmet un message de la part de Mme Paulette ENDERLIN qui remercie le 
conseil municipal pour le cadeau qui lui a été offert à l’occasion de son anniversaire. 

8.2. Secrétaire 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que notre secrétaire, Mme Emmanuelle LUCCARELLI, a 
eu un accident et sera absente pour une longue période. Le conseil municipal se joint à lui pour lui sou-
haiter un prompt rétablissement. 

Il a pris contact avec le centre de gestion afin de trouver une secrétaire pour la remplacer. En attendant 
le secrétariat de la mairie fonctionnera de façon limitée, lui-même et les adjoints se chargeront de traiter 
les affaires urgentes.  

Toutes les questions étant épuisées et plus personne ne demandant la parole, monsieur le maire lève la 
séance à 20h55. 

 Tous les procès-verbaux des réunions du conseil municipal peuvent être consultés 
sur le site internet de la commune : roppentzwiller.fr « La mairie » ou être consultés 
en mairie sur demande. 
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Le 10 janvier 2025 : Noé ZIMMERMANN SPIRKEL,  

  fils de Pierre ZIMMERMANN et d’Ingrid SPIRKEL 

Le 7 février 2025 : Lise MESSINGER,  

  fille de Dimitri MESSINGER et de Sophie MARX 

 Naissances : 

Etat-civil - 1er semestre 2025 

Les grands anniversaires — 2eme semestre 2025 

 

Le 26 juillet : Mme RICHART Jeanne a fêté ses 99 ans 

Le 30 juillet : M. MISSLIN André a fêté ses 75 ans 

Le 12 août : Mme BLOCH Liliane a fêté ses 91 ans 

Le 10 octobre M. VETTER Gilbert fêtera ses 75 ans 

Le 6 novembre : Mme SCHILL Simone fêtera ses 90 ans 

Le 9 novembre : M. SCHILL Pierre fêtera ses 91 ans 

Le 10 novembre : Mme STEFFAN Jeannette fêtera ses 95 ans 

Le 2 décembre : M. ENDERLIN Joseph fêtera ses 85 ans 

Le 5 décembre : Mme SCHMITT Charlotte fêtera ses 75 ans 

 

 

Rectificatifs :  

Dans le précédent « Fil de l’Ill » , une erreur d’état civil et une omission sont à rectifier : 

 Concernant la naissance de Juliette WAGNER : fille de Jean-François WAGNER 

 Et dans la liste des grands anniversaires, nous avons omis d’inscrire M. EGGENSPILLER Alain qui 

a fêté ses 70 ans le 30 juin dernier. 
 

Nous adressons nos sincères excuses aux intéressés. 

Joyeux 

Anniver-

saire  

à toutes  

et à tous !  

 Mariage : 

Le 24 mai 2025 à Horbourg-Wihr : Elias LAFERTIN et  

            Laurine CASANOVA 
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RPI BOUXWILLER-DURMENACH- 

Roppentzwiller-werentzhouse 
 

Dans le cadre de notre démarche de labellisation E3D (Ecole en Démarche de Développe-
ment Durable), nos élèves de CM1/CM2 et de CP/CE1, ont eu la chance de partir en 
voyage scolaire dans l’Aube, au Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 
 
Les plus grands ont exploré les thématiques du développement durable et de la citoyenneté 
à travers des activités concrètes et des découvertes passionnantes sur la biodiversité, ou en-
core les gestes éco-responsables. Les plus jeunes, quand à eux, ont observé la nature, appris 
à la respecter et à mieux comprendre son fonctionnement. 
 
Ce séjour, constitue un premier pas concret dans notre engagement E3D, en amorçant une 
prise de conscience chez les élèves sur l’importance de protéger la planète, de savoir com-
ment faire et de comprendre pourquoi cela est essentiel. Une belle manière d’apprendre au-
trement, les pieds dans la nature et l’esprit tourné vers l’avenir. 
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Remise de baudriers pour les Écoles :  

un engagement du Crédit Mutuel Regio Plus 

Dans un geste symbolique et engagé, le Crédit Mutuel CCM Regio Plus, représenté 
par Jean Luc Welmelinger, Julien Bischoff, le directeur Alexandre Gissinger et le prési-
dent Franck Ruchty, a récemment organisé une remise de 150 baudriers pour les écoles 
du Syndicat Intercommunal des Affaires Scolaires (Bouxwiller, Durmenach, 
Roppentzwiller, Werentzhouse). Cet événement s'est déroulé dans les locaux de la caisse 
avec les représentants du Syndicat, Mme Emmanuelle Lucarelli  et M. Serge Brand. 

  

Dans son discours, Alexandre Gissinger, a souligné l'importance de soutenir les écoles et 
les associations locales. La sécurité des enfants est une priorité pour tous, et cette initia-
tive vise à renforcer les mesures de sécurité lors des activités scolaires, notamment celles 
qui se déroulent en extérieur.  

Les baudriers remis permettront de garantir une meilleure protection lors des sorties édu-
catives ou des activités sportives, où la sécurité est primordiale. 

  

Franck Ruchty, président de la caisse, a conclu que cette remise de baudriers n'est qu'une 
des nombreuses actions entreprises par le Crédit Mutuel CCM Regio Plus pour soutenir 
les initiatives locales.  

En investissant dans le bien-être des enfants, la caisse démontre son engagement à être un 

acteur responsable et proactif au sein de la communauté. 
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REOUVERTURE DE L’ECOLE PRIMAIRE 

Rentrée 2025/2026 
 

Comme beaucoup d’entre vous l’on peut-être entendu, notre école primaire rouvre ses 
portes le 1er septembre 2025 suite à une ouverture de classe dans notre RPI décidée par 
l’Education Nationale le 24 juin 2025. 
 
Une ouverture de classe étant très rare et dans le but de ne pas la perdre, nous avons en 
urgence décidé de rouvrir notre école et d’y accueillir deux classes dès la rentrée de sep-
tembre. 
 
Nous savons que notre sortie avortée du RPI et la fermeture de l'école ont entraîné beau-
coup de changements et nous allons nous efforcer de travailler le mieux possible pour le 
bon fonctionnement de l’école et le bien-être de tous. 
 
En attendant nous pensons que nous serons tous ravis d’entendre à nouveau les cris et 
rires des enfants durant les récréations. 
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L’Orchestre d’Accordéon du Sundgau a continué d’alimenter notre première partie       
d’année. 

Tout d’abord, afin de les féliciter de leur titre de Champion du Monde d’orchestre d’accor-
déon obtenu le 30 novembre 2024 à Montargis (comme déjà évoqué dans le dernier fil de 
l’Ill), la municipalité a organisé une petite réception en leur honneur.  

M. le maire en a profité pour rappeler l’attachement historique de l’orchestre à la commune 
et la fierté de la celle-ci d’avoir des Champions du Monde dans le village. 

Orchestre d’accordéon du Sundgau  

L’orchestre en a profité pour faire découvrir au public une partie de leur talent. 

                      

La matinée s’est terminée autour du verre de l’amitié et d’un buffet apéritif préparé par 
Macaron Bourbon, notre traiteur local. 
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Le week-end de l’Ascension, l’octet de l’orchestre d’accordéon, les Pentabretelles, a par-

ticipé au World Music Festival à Innsbruck et a encore une fois ébloui par son talent et 

remporté le concours, offrant ainsi un deuxième titre de Champion du Monde à l’or-

chestre. 

Encore une fois bravo à nos doubles Champions du Monde et merci de faire rayonner le 
village dans le Monde. 
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Les 6 et 7 juin derniers, l’ACL Roppentzwiller a enflammé la scène à l’occasion de son 
grand spectacle, accueilli dans une salle comble et pleine d’enthousiasme. Sur le thème 
enchanteur des rêves, petits et grands ont été transpor tés par des performances aussi 
variées que captivantes. 

Au programme : 

Jazz danse, avec des chorégraphies pleines de grâce et de créativité, 

Karaté, démontrant technique, r igueur et discipline, 

Body karaté, alliant énergie et dynamisme, 

Self-défense, illustrant maîtr ise et sang-froid, 

Et bien sûr, les Croco’Ill, qui ont conquis le public par leur fraîcheur, leur enthou-
siasme et leur acrobaties !  

SPECTACLE ACL 
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Ce spectacle a mis en lumière une équipe passionnée, motivée, et profondément investie 
dans la préparation de ces deux soirées magiques. La qualité des prestations, l’engagement 
des participants et l’émotion partagée avec le public resteront gravés dans les mémoires. 
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Rendez-vous dans deux ans pour une nouvelle édition encore plus inoubliable !  

De tout cœur, merci à toutes et à tous pour votre participation.  

La présidente de l’ACL Janssen Sandrine  
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Challenge du sportif de l’année 2024  

Afin de mettre le sport et les sportifs de notre Sundgau en valeur, la COMCOM Sundgau 
a organisé son premier trophée du sportif de l’année. Chaque commune pouvait nominer 
un athlète et durant le mois de février, un vote par internet a été organisé.  

La soirée de remise des prix, qui s'est tenue le jeudi 6 mars 2025, a été un moment fort 

pour célébrer le talent et la détermination de nos sportifs. 
 
4353 personnes ont voté pour départager les candidats. 

Yeliz Brand, notre candidate, est la première gagnante de ce challenge.                           

M. le Maire, présent dans la salle lors de la soirée, s’est chargé de féliciter Yeliz au nom 

de la commune. 

Le classement final : 
 
1. Yeliz BRAND (ROPPENTZWILLER) - Duathlon : 378 votes 
2. Flore-Ann MATHIOT (WERENTZHOUSE) - Badminton : 363 votes 
3. Eloane MULLER (HEIMERSDORF) - Basketball : 353 votes 
4. Tom WERMUTH (TAGOLSHEIM) - Marche nordique : 299 votes 
5. Clémence VALLET (JETTINGEN) - Équitation : 240 votes 
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Le dimanche 6 juillet nous avons organisé notre traditionnel sanglier à la broche dans la 
salle polyvalente. Nous souhaitons remercier toutes les personnes présentes pour leur 
bonne humeur qui a fait de cette journée une réussite, à l’an prochain! 

APL 
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Lutte contre le cancer 
 

Du 3 au 14 avril dernier s’est déroulée la campagne 
de lutte contre le cancer. Les quêteurs de 
Roppentzwiller vous ont sollicité et ils ont récolté la 
coquette somme de 5 191.- €, soit près de 500 € de 
plus que les années précédentes ! 

 
Un très grand MERCI aux généreux donateurs pour 
leur accueil et leurs dons.  

MERCI également à l’équipe des quêteurs ! 

 
   Christiane SCHMITT 

DIVERS 

La 40ème opération Brioches aura lieu du  

mardi 9 au samedi 13 septembre 2025 

Merci de réserver votre meilleur accueil aux quêteurs. 

Le produit de cette vente sera entièrement affecté à 
l’amélioration du cadre de vie et du bien-être au  
quotidien des personnes accueillies. 
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ASSOCIATION DES ARBORICULTEURS ET  
BOUILLEURS DE CRU DU HAUT-SUNDGAU 

 

Responsable formation : Frank Christnacher, frankvouffa@aol.com 
 

MUESPACH : Samedi 22 novembre 25 de 14h00 à 17h00, Taille sur hautes tiges. RdV ver-
ger Ehrard Springinsfeld, rue du château d'eau, juste après la dernière maison à droite en 
se dirigeant vers Muespach-le-Haut. 

Moniteurs intervenants : B. Vogelsgsang, R. Brun, J.-L. Jonner   

 

FISLIS : Samedi 13 décembre 25 de 14h00 à 17h00, Taille sur ½ tiges et haie fruitière. 
RdV ancien verger-école Haut-Sundgau, au bout de la rue Hameau de Losse, chemin à 
gauche.  

Moniteurs intervenants : A. Brand, J.-P. Philipp, Y. Schmitt 

 

WOLSCHWILLER : Samedi 10 janvier 26 de 14h00 à 17h00, Taille sur ½ tiges. RdV verger 
communal situé au bout de la rue Reben. Il est conseillé de se garer le long du chemin et de 
descendre à pied.   

Moniteurs intervenants : F. Christnacher, R. Muller, J.-P. Philipp   

 

MUESPACH-LE-HAUT : Samedi 7 février 26 de 14h00 à 17h00, Taille sur haie fruitière et 
½ tiges. RdV nouveau verger-école de l'association, rue du bélier qui vient de Knœringue, à 
côté du stade de Muespach-le-Haut. 

Moniteurs intervenants : Ph. Schreiber, J.-L. Jonner, J.-P. Philipp  

 

ROPPENTZWILLER : Samedi 28 février 26 de 14h00 à 17h00, Taille sur ½ tiges. RdV ver-
ger de Madeleine Kettela au 141a rue de Waldighoffen.  

Moniteurs intervenants : R. Muller, F. Christnacher, R. Brun 

 

MUESPACH-LE-HAUT : Samedi 11 avril 26 de 14h00 à 17h00, Greffage sur table. RdV 
nouveau verger-école de l'association, rue du bélier qui vient de Knœringue, à côté du stade 
de Muespach-le-Haut. En cas d'intempérie, nous nous rabattrons sur le foyer de la gare à 
Muespach.  

Moniteurs intervenants : J.-L. Jonner, B. Vogelsgsang, A. Brand 

 

MUESPACH-LE-HAUT : Samedi 27 juin 26 de 14h00 à 17h00, Taille d'été. RdV nouveau 
verger-école de l'association, rue du bélier qui vient de Knœringue, à côté du stade de 
Muespach-le-Haut. 

Moniteurs intervenants : A. Brand, Y. Schmitt, Ph. Schreiber 

PLANNING DES TAILLES 2025-2026 

Ces ateliers gratuits sont ouverts à tous les habitants de la commune et des environs  
désireux de découvrir ou redécouvrir les gestes essentiels pour entretenir les arbres  
fruitiers.  

Ce serait pour les membres de l’association une vraie joie de partager ce moment  
convivial et instructif avec le plus grand nombre de participants ! 
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STATIONNEMENT SUR LES TROTTOIRS 
 

Pour rappel : les trottoirs sont réservés à la circulation des piétons !  

Lorsque vous stationnez votre voiture sur les trottoirs, vous obligez les piétons à descendre 
sur la route, les mettant ainsi en danger. 

C’est pourquoi les services des Brigades Vertes interviendront si nécessaire et verbaliseront 
les contrevenants (135 € par véhicule en infraction). 

 Bruit 

Il est interdit d’utiliser des engins 
équipés de moteurs  bruyants tels 
que tondeuses à gazon, motocul-
teurs, tronçonneuses, etc… à moins 
de 100 m d’une zone habitée : du 
lundi au vendredi avant 8h et 
a p r è s  2 0 h  e t  l e 
samedi avant 9h et après 19h. 
Merci de respecter une pause 
entre 12h et 13h. Cette interdiction 
est valable les dimanches et jours 
fériés toute la journée. 
 
 
 
 

 Feux 

Les feux sont strictement interdits à 

moins de 100 m des habitations. 

 Balayage des rues 

Nous vous rappelons qu’il importe 
à tout citoyen de nettoyer  
régulièrement les trottoirs, rigoles 
et caniveaux devant sa propriété, 

qu’elle soit habitée ou non. 

Enfin, il est interdit de mettre les 
balayures dans les bouches  
d’égouts et il convient d’enlever 
tous les objets qui pourraient 
empêcher l’écoulement des eaux 
ou boucher les gargouilles et les 

égouts. 

 Élagage 

Il est demandé aux propriétaires 
ou locataires de terrains situés à 
l’intérieur de la commune, le long 
des voies ouvertes à la circulation, 
d’élaguer toutes végétations qui 

empiètent sur ces voies. 

 

→ les arrêtés municipaux de  

réglementation sont consultables sur 
n o t r e  s i t e  i n t e r n e t 

www.roppentzwiller.fr 

Rubrique « La Mairie » puis  
« Les arrêtés » 
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FERRETTE 
 

Informations pratiques : 
 

46 rue du Château 

68480 - Ferrette 

 

  03 67 24 68 04 
 

ferrette@france-services.gouv.fr 
 

Horaires : 

Lundi : 08:00 - 12:00 / 13:00 - 16:00 

Mardi : 09:00 - 12:00 / 14:00 - 17:00 

Mercredi : 08:00 - 12:00 

Jeudi : 09:00 - 12:00 

Vendredi : 13:00 - 17:00 

Samedi : Fermé 

Les services disponibles sur place (socle commun de partenaires France Titre) : 
 

Allocations familiales /  Assurance Maladie  /  Assurance retraite   /   Chèque énergie 
 

Finances publiques    /   France Rénov'   /  France Travail  /  La Poste 
 

Mutualité sociale agricole (MSA)   /   Point-justice  /  Urssaf 
 

 Vous pouvez également faire vos dossiers de pré-demandes de cartes d'identité 
avec l’aide des conseiller.e.s France Services 
 

 Un ordinateur et des outils informatiques (dont une imprimante) sont mis à 
votre disposition pour vous aider dans vos démarches.  

Nous vous invitons à prendre contact avec votre France services, par téléphone ou 
par mail, avant votre venue afin de préparer au mieux votre rendez-vous.  

Les conseiller.e.s France services pourront notamment vous indiquer les documents à ap-
porter avec vous pour réaliser efficacement votre démarche administrative.  

Grâce à France Connect, les identifiants Ameli ou Impots peuvent servir à la majorité de 
vos démarches en ligne. 

Prévoyez une clé USB si vous devez gardez des documents au format numérique. 
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 Vous avez prévu de rénover votre habitat ?  

 

L’espace France Rénov’ porté par le Pays du Sundgau est le guichet unique pour vous accompa-
gner dans vos travaux de rénovation de l’habitat.  

Il s’agit d’un service gratuit, neutre et indépendant.  

L’accompagnement se fait en 3 étapes :  

1. Un premier niveau d’information sur les aides financières disponibles et une évaluation des be-
soins pour rénover le logement (maisons individuelles, logements dans un bâtiment collectif).  

2. Un accompagnement personnalisé sur les choix techniques et les priorités de réalisations.  

3. Un suivi du porteur de projets jusqu’à l’engagement des travaux.  

Afin de se rapprocher autant que possible des habitants du territoire, le Pays du Sundgau tiendra 
des permanences pour vous conseiller au sein deEspace France Service de Dannemarie les :  

- Lundi 22 septembre 2025  

- Lundi 24 novembre 2025  

- Lundi 26 janvier 2026  
 
Et au sein de l’Espace France Service de Ferrette les :  

- Lundi 27 octobre 2025  

- Lundi 15 décembre 2025  

- Lundi 23 février 2026  
 
N’hésitez pas à nous contacter pour vous accompagner dans votre projet.  

Par mail : conseiller.renovation@pays-sundgau.fr  

Ou par téléphone au 03 89 25 96 68  

OPERATION TRANQUILLITÉ VACANCES 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les gendarmes de la brigade de FERRETTE ont mis en place  depuis quelque temps 
l’opération  
Signalez votre absence lors de vos vacances et pendant cette période, les gendarmes 
passent régulièrement à votre domicile pour vérifier que tout se passe bien chez vous. 
 
C’est un service gratuit que les forces de l’ordre offrent à toute la population. 
 
Pour en bénéficier, il suffit de compléter le formulaire téléchargeable sur le site de la 
Préfecture : www.haut-rhin.gouv.fr et de le déposer à la gendarmerie. 
 
Ce formulaire est également disponible en Mairie. 
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Cette année, le jeu /concours de la Sainte-Catherine 
organisé en partenariat avec les Fédérations des Ar-
boriculteurs 67 et 68, permettant de gagner un arbre 
fruitier aux participants est visible et accessible sur le 
site internet de la Collectivité européenne d’Alsace 
https://www.alsace.eu/actualites/jeu-concours-arbres-
sainte-catherine-2025/ ainsi que sur l’ensemble des 

réseaux sociaux de la collectivité :  

 

Facebook : Toute l'Alsace | Facebook 

Instagram : Toute l’Alsace (@toutelalsace) • Photos et 

vidéos Instagram 

Linkedin : 
https://www.linkedin.com/company/collectivit-europ-

enne-d-alsace/posts/?feedView=all 

X : https://x.com/toutelalsace 

Thread : 

https://www.threads.com/@toutelalsace?hl=fr 

https://www.alsace.eu/actualites/jeu-concours-arbres-sainte-catherine-2025/
https://www.alsace.eu/actualites/jeu-concours-arbres-sainte-catherine-2025/
https://www.facebook.com/Toutelalsace/
https://www.instagram.com/toutelalsace/
https://www.instagram.com/toutelalsace/
https://www.linkedin.com/company/collectivit-europ-enne-d-alsace/posts/?feedView=all
https://www.linkedin.com/company/collectivit-europ-enne-d-alsace/posts/?feedView=all
https://x.com/toutelalsace
https://www.threads.com/@toutelalsace?hl=fr
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Appel à parrainage pour l’hébergement 
ponctuel d’internes en médecine 

SANTÉ 
Un appel citoyen pour héberger  

les futurs médecins  
du territoire 

 

 
Face aux défis croissants en matière de démographie médicale, la 
Communauté de Communes Sundgau lance une initiative inédite et 
solidaire : un appel à parrainage pour l’hébergement ponctuel des 
internes en médecine, futurs docteurs juniors, en stage sur le  
territoire. 
 

Le Sundgau, comme de nombreux territoires ruraux, pourrait être confronté, dans les prochaines années, à 
une baisse significative de la présence médicale, tant en médecine générale qu’en spécialités. Cette situa-

tion fragiliserait l’accès aux soins pour les habitants et nécessite dès maintenant des réponses concrètes et 
innovantes. 
 
En collaboration avec les médecins maîtres de stage du territoire, la Communauté de Communes souhaite 
faciliter l’accueil des internes en médecine en leur proposant un hébergement temporaire, chaleureux et 
adapté à leurs besoins, en immersion au sein de la population . L’objectif est double : lever les freins lo-
gistiques à leur venue et leur faire découvrir les atouts du territoire dans l’espoir de les y fixer durable-
ment. 
 
Qui peut devenir parrain ou marraine ? 
Les habitants du Sundgau, idéalement retraités mais pas forcément, disposant d’une ou deux pièces meu-
blées, d’un espace sanitaire indépendant, d’un accès à la fibre et d’un environnement propice au travail, 
sont invités à se porter volontaires. Un accès séparé au logement et la possibilité de véhiculer ponctuelle-
ment les internes sur leur lieu de stage seraient des atouts supplémentaires. 
 
Au-delà de l’hébergement, ce parrainage est une opportunité de créer un lien intergénérationnel fort, de 
transmettre les valeurs d’accueil et de solidarité du Sundgau, et de participer activement à la construction 
d’un avenir médical plus serein pour le territoire.  
 
Comment participer ? 
Les personnes intéressées peuvent se faire connaître auprès des services de la Communauté de Communes 
du Sundgau accueil@cc-sundgau.fr / 03.89.08.36.20. Une première prise de contact permettra de recenser 
les disponibilités et d’échanger sur les modalités d’accueil. 
N’hésitez pas à nous contacter pour toute information supplémentaire. 

mailto:accueil@cc-sundgau.fr
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16 Septembre 2025  

Et moi dans tout ça ? Prendre du temps pour moi !  

07 Octobre 2025  

La reconnaissance en tant qu’aidant  

18 Novembre 2025  

Les solutions de répit pour les aidants (en présence des Plate-
Formes d’accompagnement et de Répit pour les aidants Amaëlles 
et Au Fil de la Vie)  

09 Décembre 2025  

Les richesses de la relation d’aide  

13 Janvier 2026  

Comprendre les troubles du comportement de mon proche  

10 Février 2026  

Aider sans limites ?  

10 Mars 2026  

Comprendre ViaTrajectoire  

07 Avril 2026  

Protection juridique : à quel moment ? comment ? pourquoi ?  

19 Mai 2026  

Je suis aidant : et ma famille dans tout ça ?  

16 Juin 2026  

Quand la maladie s’immisce dans les relations  

PROGRAMME 2025- 2026  

MJC Altkirch  

1, rue des Vallons 68130 Altkirch  

Camille et Cristina:  

06.86.24.19.67  

Nous vous donnons rendez-vous, un 
mardi par mois de 10h00 à 11h30 à la 
MJC d’Altkirch,  

1 rue des Vallons, 68130 Altkirch  

Gratuit et sans inscription  Altkirch  
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Plusieurs services sont regroupés à la Collectivité Européenne d’Alsace - Quartier Plessier à ALTKIRCH : 

- Espace solidarité : 03 89 08 98 98  ou esaltkirch@alsace.eu 

- Services d'Accompagnement à la Vie Sociale déficience intellectuelle : AFAPEI Sud-Alsace - Antenne 

MDPH à Altkirch : 03 89 08 82 64 ou savs.altkirch@afapeisudalsace.org 

Maison Départementale des Personnes Handicapées :  

51a rue d’Agen à MULHOUSE : 03 69 49 39 00 ou accueil68.mdph@alsace.eu 

Un rendez-vous peut être pris en cas de besoin sur place ou téléphoniquement avec les équipes médico-

sociales de la MDPH de Colmar et de Mulhouse 

Toutes les coordonnées des services sociaux dans le département : www.alsace.eu 

Services sociaux 

Opération Bouchons ET COMPAGNIE 

N’oubliez pas que cette opération est toujours d’actualité.  
La collecte des bouchons permet d’améliorer le bien-être des 
enfants hospitalisés au GHRMSA de Mulhouse.  
Alors continuez votre action !! 
 
Nous vous rappelons que les bouchons peuvent être déposés 
en mairie aux horaires d’ouverture. 

Merci à vous. 

TRESOR PUBLIC D’ALTKIRCH 

Horaires d’ouverture : Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h30 de 13h00 à 16h00 

Appel possible au 03.89.40.01.97 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de  13h30 à 16h.    

Analyses d’eau 

Date de prélèvement: 30/06/2025 

Lieu de prélèvement: robinet de l’évier des sanitaires de l’atelier communal 

Conclusion : eau d’alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesu-

rés. 

 

Date de prélèvement: 11/08/2025 

Lieu de prélèvement: robinet de l’évier des sanitaires de l’atelier communal 

Conclusion : eau d’alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesu-

rés. 
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Contact:  Secrétariat au 03.89.25.81.42  

E-mail : mairie@roppentzwiller.fr 

Site : www.roppentzwiller.fr  

Les Horaires du secrétariat de mairie : 

Heures d’ouverture AU PUBLIC du secrétariat 

  

 MERCREDI   9 h à 12 h  

 JEUDI  15 h à 18 h 

 

Veuillez prendre note que l’ouverture au  

public du lundi après-midi a été supprimée  

 

DEMANDE DE RENDEZ-VOUS 

     

Il est demandé de prendre IMPÉRATI-
VEMENT rendez-vous au secrétariat 
de la mairie pour consulter monsieur 

le maire ou un adjoint. 

Informations pratiques 

Maison des Assistantes Maternelles (Nid Douillet) : 03 89 25 80 49 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUNDGAU 

Site internet : https://www.cc-sundgau.fr  

Tél : 03 89 08 36 20  

Accueil :  

 Lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Mardi, mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Jeudi de 10h à 12h et de 13h30 à 17h 
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h  

Quartier Plessier  
Avenue du 8ème régiment de Hussards 

68130 ALTKIRCH 
 

Les piscines de Tagolsheim et de Ferrette sont ouvertes au public. 
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Rédaction et diffusion 

Mairie de Roppentzwiller 


